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ARTICLE 49

Substituer aux alinéas 1 et 2 les quatre alinéas suivants :

« I. – L’article L. 441-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 décembre 2020 portant partie législative du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, est ainsi modifié :

« 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« « 1° La première phrase de l’article L. 412-6 n’est pas applicable au renouvellement du titre de 
séjour d’un étranger en état de polygamie légalement constituée à Mayotte à la date de publication 
de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour l’outre-mer ou de l’ordonnance 
n° 2010-590 du 3 juin 2010 portant dispositions relatives au statut civil de droit local applicable à 
Mayotte et aux juridictions compétentes pour en connaître. La seconde phrase de l’article L. 412-6 
n’est pas applicable à cette même catégorie d’étrangers. » ;

« 2° Le 1° devient un 1° bis. »
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